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Article 1 -  PRÉAMBULE

Le marché a pour objet l'entretien spécifique du stand de tir de la direction générale de la gendarmerie
nationale (DGGN) à Issy-les-Moulineaux (92) et des tunnels de tir du COMSOPGN sur les sites du service
de soutien à la projection opérationnelle (SSPO) à Rosny-sous-Bois (93) et du centre national de soutien
logistique (CNSL) au Blanc (36).
Ce document constitue la description technique des prestations à réaliser.
Il définit les exigences de l'acheteur dans la réalisation des prestations.

Article 2 -  DESCRIPTIF DES PRESTATIONS

2.1  Dépollution et nettoyage

Le titulaire doit réaliser la dépollution et le nettoyage des lieux afin de garantir la santé et la sécurité des
utilisateurs ains que la durée de vie des installations.
Le titulaire est chargé du traitement des pollutions organiques et chimiques ainsi que de l'entretien et de
l'assainissement des installations.

2.2  Transport et traitement des déchets collectés

Le titulaire doit réaliser le transport sécurisé et le traitement complet de tous les déchets que sont : les
résidus de tir, les eaux usées, les filtres souillés de particules plombifères et les rideaux anti-retour usagés.

Article 3 -  EXIGENCES D’EXÉCUTION

3.1  Exigences relatives à la prestation d'entretien spécifique

3.1.1  Lot 1 : Stand de tir de la DGGN

 Nettoyage de la salle d'évolution
• aspiration à réserve d'eau
• lavage du sol par auto-laveuse
• nettoyage humide des plinthes
• aspiration des murs
• mise  à  disposition  de  tapis  d'entrée  et  de  sortie,  enlèvement  des  tapis  souillés  et

remplacement par des tapis propres.
 Assainissement du piège à balles 4 tiroirs

• aspiration des murs
• collecte et évacuation des résidus de tir (plomb, poudre)
• assainissement du piège à balles et du réceptacle

 Nettoyage du local d'entretien des armes
• lavage du sol par auto-laveuse
• nettoyage humide des murs à proximité des postes de travail

 Nettoyage du local technique
• changement des filtres (fournis par la Gendarmerie)
• retraitement des filtres

3.1.2  Lot 2 : Tunnel de tir du SSPO

 Nettoyage du tunnel de tir
• aspiration à réserve d'eau
• lavage du sol par auto-laveuse
• nettoyage humide des plinthes
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• aspiration des murs
 Nettoyage du piège à balles

• collecte et évacuation des résidus de tir (plomb, poudre)
• assainissement du piège à balles et du réceptacle.

 Entretien du dépoussiéreur autonome
• changement des cartouches filtres (fournis par la Gendarmerie)
• retraitement des cartouches filtres

 Visite dite de "grand nettoyage"
• aspiration  du  piège  à  balles,  derrière  les  plinthes,  déflecteurs  et  des  parois  absorbantes

(rideaux anti-retour) avec aspirateur à réserve d'eau avec collecte et évacuation des résidus de
tir

• dépoussiérage du piège à balles et des déflecteurs
• nettoyage des surfaces verticales et horizontales du pas de tir
• nettoyage des bouches de climatisation et d'extraction
• nettoyage du rideau de ventilation
• collecte et évacuation des résidus de tir (plomb, poudre, métal, etc)
• évacuation des déchets

3.1.3  Lot 3 : Tunnel de tir du CNSL

 Nettoyage du tunnel de tir
• aspiration à réserve d'eau
• lavage du sol par auto-laveuse
• nettoyage humide des plinthes
• aspiration des murs

 Nettoyage du piège à balles et du réceptacle
• collecte et évacuation des résidus de tir (plomb, poudre)
• assainissement du piège à balles et du réceptacle.

 Visite dite de "grand nettoyage"
• aspiration  du  piège  à  balles,  derrière  les  plinthes,  déflecteurs  et  des  parois  absorbantes

(rideaux anti-retour) avec aspirateur à réserve d'eau avec collecte et évacuation des résidus de
tir

• dépoussiérage du piège à balles et des déflecteurs
• nettoyage des surfaces verticales et horizontales du pas de tir
• nettoyage des bouches de climatisation et d'extraction
• nettoyage du rideau de ventilation
• collecte et évacuation des résidus de tir (plomb, poudre, métal, etc)
• évacuation des déchets

3.1.4  Pour l'ensemble des lots

Le plomb souillé de poudre et de poussières est transporté en caisson hermétique jusqu’à sa destination
de traitement.
Les eaux usées issues de la dépollution et du nettoyage seront transportées en cuve et traitées en usine
spécialisée.
Après chaque nettoyage, le titulaire procèdera à l'enlèvement des déchets.
À ce titre, il fournit après chaque prestation le bordereau de suivi des déchets (BSD) sous 30 jours ouvrés
maximum après la prestation.
Le titulaire utilisera des aspirateurs anti-déflagrants et/ou à réserve d'eau en fonction de la classification
du site en zone ATEX (atmosphère explosive).
RAPPEL : Les ogives et les cartouches vides récoltées sont obligatoirement remises au responsable du site.
Elles ne doivent en aucun cas être mises à la poubelle.
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3.2  Exigences relatives à la fréquence d'intervention

Les fréquences d'intervention sont les suivantes.

3.2.1  Lot 1 : Stand de tir de la DGGN

Le prestataire et le service bénéficiaire décident dès notification du marché du calendrier d'intervention
pour l'année à venir.
La fréquence de prestation de nettoyage est de :

 2 fois par mois pour la salle d'évolution (avec remplacement des tapis),
 1 fois par mois pour le piège à balles,
 1 fois par mois pour le local d'entretien des armes,
 1 fois par an pour le local technique.

3.2.2  Lot 2 : Tunnel de tir du SSPO

Les prestations seront déclenchées par l'émission d'un bon de commande avec au minimum :
 2 prestations par an pour les prestations d'entretien du tunnel de tir et d'évacuation des déchets

plombifères,
 1 prestation par an pour la visite dite "de grand nettoyage".

Le titulaire intervient dans les 4 semaines suivant l'émission du bon de commande.

La prestation de nettoyage est estimée à : 
• 1 fois par semestre pour le sol, les murs et le piège à balles,
• 1 fois par semestre pour l'évacuation des déchets plombifères,
• 1 fois par semestre pour le piège à balles et le réceptacle,
• 1 fois par an pour la visite dite de "grand nettoyage".

3.2.3  Lot 3 : Tunnel de tir du CNSL

Le prestataire et le service bénéficiaire décident dès notification du marché du calendrier d'intervention
pour l'année à venir.
La fréquence de prestation de nettoyage est de :

 1 fois par trimestre pour le sol, les murs et le piège à balles,
 1 fois par trimestre pour l'évacuation des déchets plombifères,
 1 fois par semestre pour l'assainissement du piège à balles et des réceptacles,
 1 fois par an pour la visite dite de "grand nettoyage".

3.3  Correspondant

Le titulaire désigne le correspondant technique du marché. Il est disponible par messagerie électronique,
téléphone,  ou  si  besoin  physiquement  lors  de  réunions  de  manière  à  pouvoir  assister  le  pouvoir
adjudicateur à la première demande.

3.4  Difficultés éventuelles

Le  titulaire  doit  remonter  au  correspondant  technique  tous  les  constats,  difficultés  rencontrées,
problèmes identifiés lors de la réalisation des prestations auprès du correspondant technique.
Il s'appuie dans la mesure du possible sur des documents factuels (écrits, photos...).
Dans tous les cas, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires pour limiter la gêne aux occupants des
sites.
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Article 4 -  CONTRAINTES

4.1  Connaissance des lieux et du dossier de consultation

La visite des lieux est rendue obligatoire lors de la consultation, de ce fait, le titulaire est réputé :
 avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et des conditions

générales et particulières qui y sont attachées ;
 avoir pris connaissance des possibilités d’accès, des installations où se déroulent les prestations,

des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc ;
 avoir pris tous les renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou obligations ;
 avoir pris parfaite connaissance des existants et plus particulièrement de tous les éléments ayant

trait directement ou indirectement aux prestations.

En conséquence, les entreprises ne pourront jamais arguer que des erreurs ou omissions les dispensent
d’exécuter tous les travaux concernant leur corps d’état et les oblige à demander un supplément de prix.

4.2  Réglementation et législation

Dans l'étude et l'exécution du marché,  les postulants  doivent tenir  compte des stipulations des lois,
décrets, arrêtés, ordonnances, circulaires, normes applicables aux prestations relatives au présent appel
d'offre, en vigueur un mois avant la date limite de remise des offres, tels que :

• directives de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) ;
• recommandations de l'Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS).

Les clauses et prescriptions énoncées ci-dessus ont un caractère général, elles demeurent implicitement
applicables dans le cas de « variantes » ou de prestations modifiées le cas échéant.
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